SYNDICAT MIXTE POUR LE SCOTERS

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL DU 22

OCTOBRE 2013

Membres en exercice : 49 titulaires Membres présents : 21 titulaires
49 suppléants 12 suppléants

Délibération n°228 du Comité syndical

Divers

Nous avons eu un probléme technique avec la machine a affranchir. Aussi pour envoyer une
partie des invitations au comité syndical, Anne-Marie SCHLONSOK a réglé la somme de 84,15

€ (2,55 € x 33 courriers) par carte bancaire a la Poste rue du 22 novembre.

Le Comiteé syndical
sur proposition du Président
apreés en avoir délibéré,
a l'unanimité

Décide de rembourser la somme de 84,15 € a Anne-Marie SCHLONSOK.
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